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Appel aux dons : FEU !!! a besoin 
d’argent pour ses futurs projets.
(et aussi pour monter un casino clandestin dans ses locaux, 
mais chuuut).

Afin de nous aider à développer notre 
association, l’espace d’exposition, les différents 
événements, ainsi que nos futures activités en 
tant qu’éditeur, nous avons décidé d’ouvrir une 
page Patreon afin que ceux qui le souhaitent 
(et le peuvent), puissent nous aider à financer 
ces différents projets.

Le collectif FEU !!! est une association de loi 
1901, totalement indépendante financièrement. 
Nous ne recevons aucune subventions, ni privées 
ni publiques. Nous tenons à cette indépendance 
qui nous permet de proposer un contenu 
totalement libre, et d’avoir la ligne éditoriale 
que nous désirons. Notre local, les expositions, 
les événements, les vernissages, le matériel sont 
entièrement financés par les apports de ses 4 
membres fondateurs : Mélissa Didier, Martin 
Lavigne, Thomas Perrin et Mathieu Van Herzeele.



Qu’est ce que Patreon ?

Patreon est une plateforme américaine qui permet de rétribuer des créateurs men-
suellement. Il existe d’autres plateformes du même type et francophones comme 
Tipee, mais celles-ci sont généralement spécifiques aux métiers du numérique (vi-
déaste, créateur digitale). Dans le cas d’une activité culturelle comme celle de 
FEU!!!, Patreon est plus indiquée.

Comment ça marche ?

Sur Patreon.com/collectiffeu, vous pouvez, en cliquant sur la case « Become a 
Patron » [Devenir un Patron], nous soutenir en décidant de donner une somme 
mensuellement à l’association FEU !!! Il faudra alors créer un compte sur le site, 
qui vous permettra de sécuriser et d’identifier vos dons. Ce compte vous permettra 
aussi un accès à certains contenus exclusifs, ou en avant-première. C’est aussi 
l’identité que vous donnez sur ce compte Patreon que nous utiliserons afin de vous 
remercier dans certaines de nos publications.

Après avoir validé la création de votre compte, une page internet s’ouvre afin de 
choisir le montant de votre don, ainsi que pour donner vos coordonnées bancaires. 
Evidemment, les transactions sont complètement sécurisées, et FEU !!! n’a accès 
à aucune de vos informations bancaires. Le système de paiement est exactement 
le même que pour un abonnement Amazon ou Netflix par exemple. Vous pouvez 
également faire un paiement en utilisant la plateforme Paypal, en allant en bas de 
la page.

A savoir : le montant des dons est indiqué en dollars ($), et non en euros. Pour 
rappel, même si les cours fluctuent légèrement, 1$ ≈ 0.92€. Patreon prévoit des 
frais au moment de votre paiement : si vous souhaitez donnez 5$ (4,58€), Patreon 
vous facture en réalité 6$ (5,50€). Patreon vous indique clairement la commission 
supplémentaire, appelée « VAT » mais nous vous recommandons vivement de faire 
attention à la somme qui vous sera prélevée, et pas au montant que vous souhai-
tez que FEU !!! reçoive. Patreon a une commission fixe de 20%.

Enfin, il est important de savoir que le paiement n’est pas effectué au moment de 
la validation, il est effectué pour la première fois le 1er jour du mois suivant votre 
adhésion, puis le premier de chaque mois. Vous pouvez arrêter cet engagement à 
chaque instant, sans frais. 

Si vous souhaitez plus d’informations sur ce système de don, envoyez-nous un 
mail à contact@collectiffeu.com, ou sur le site internet de feu : 

www.collectiffeu.com 




